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Yvelines
Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice du GAEC 
de la Plaine à ALLAINVILLE-AUX-BOIS. Arrêté 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice du GAEC 
de la Ferme du Fort à MONTAINVILLE. Arrêté 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL 
Barbara CHARRON
 à ALLAINVILLE-AUX-BOIS. Arrêté 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL 
BOURGY à ORSONVILLE.

Arrêté 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de la SCEA 
La FERME des BEURRERIES à FEUCHEROLLES.

Arrêté 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL 
DUPUICH à GARGENVILLE. 

Arrêté 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de Jean-
Pierre QUATREBOEUFS à
 BOUTIGNY-PROUAIS (28).

Arrêté 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates 
(CIPAN) en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de 
Christine VALLEE à ORPHIN (78).

Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/153 "Escapade de la 1/2 Lune" Arrêté 
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Arrêté n° 2016265-0005 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice du GAEC de la Plaine à 

ALLAINVILLE-AUX-BOIS. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016- 000225

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice du GAEC de la Plaine  à

ALLAINVILLE-AUX-BOIS

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au 5ème programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014153-0011 du  2  juin  2014  établissant  le  5ème   programme
d’actions régionales en vue de la  protection des eaux  contre la  pollution par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs Circium arvense dans les Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la demande de dérogation à l’implantation de CIPAN formulée par le GAEC de la Plaine
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense réceptionnée le 16 août 2016 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) en date du 13 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à l’implantation  de
CIPAN, limitées aux secteurs délimités au sein des îlots désignés dans le présent arrêté, sont
prévues dans le cadre du 5ème programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons
Circium arvense, après avoir pris l’avis du CODERST ;

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



ARRÊTE :

Article  1er : Dans le cadre  de la lutte  contre les  chardons vivaces  Cirsium arvense, une
dérogation à l’implantation de CIPAN est accordée pour l’année 2016 au GAEC de la Plaine,
représenté par monsieur Patrice HUET, 4 rue de la Plaine, 78660 ALLAINVILLE-AUX-
BOIS, sur les secteurs délimités au sein des îlots culturaux PAC n° 2 et 3 (superficie totale de
47,18 hectares).

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Could – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires,  le  maire  d’Allainville-aux-Bois,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  concerne  de
l’application  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du département et transmis pour affichage à la commune d’Allainville-aux-Bois.

Fait à Versailles, le 21 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016265-0006 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice du GAEC de la Ferme du Fort 

à MONTAINVILLE. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016- 000226

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice du GAEC de la Ferme

du Fort à MONTAINVILLE

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au 5ème programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014153-0011 du  2  juin  2014  établissant  le  5ème   programme
d’actions régionales en vue de la  protection des eaux  contre la  pollution par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs Circium arvense dans les Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la demande de dérogation à l’implantation de CIPAN formulée par le GAEC de la Ferme
du Fort en vue de lutter contre les chardons Circium arvense réceptionnée le 8 août 2016 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) en date du 13 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à l’implantation  de
CIPAN, limitées aux secteurs délimités au sein des îlots désignés dans le présent arrêté, sont
prévues dans le cadre du 5ème programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons
Circium arvense, après avoir pris l’avis du CODERST ;

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



ARRÊTE :

Article  1er : Dans le cadre  de la lutte  contre les  chardons vivaces  Cirsium arvense, une
dérogation à l’implantation de CIPAN est accordée pour l’année 2016 au GAEC de la Ferme
du Fort, représenté par monsieur Jorys CHAPOTOT, 9 rue du Fort, 78124 MONTAINVILLE,
sur les secteurs délimités au sein des îlots culturaux PAC n° 23, 4, 30 et 15 (superficie totale
de 23,98 hectares).

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Could – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires,  le maire de Montainville, sont chargés chacun en ce qui concerne de l’application
du présent  arrêté,  qui  sera affiché au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture du
département et transmis pour affichage à la commune de Montainville.

Fait à Versailles, le 21 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016265-0007 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL Barbara 

CHARRON 
 à ALLAINVILLE-AUX-BOIS. 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016- 000227

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL Barbara

CHARRON à ALLAINVILLE-AUX-BOIS

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au 5ème programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014153-0011 du  2  juin  2014  établissant  le  5ème   programme
d’actions régionales en vue de la  protection des eaux  contre la  pollution par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs Circium arvense dans les Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la  demande de dérogation à  l’implantation de CIPAN formulée par  l’EARL Barbara
CHARRON en vue de lutter contre les chardons  Circium arvense réceptionnée le 19 août
2016 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) en date du 13 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à l’implantation  de
CIPAN, limitées aux secteurs délimités au sein de l’îlot désigné dans le présent arrêté, sont
prévues dans le cadre du 5ème programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons
Circium arvense, après avoir pris l’avis du CODERST ;

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



ARRÊTE :

Article  1er : Dans le cadre  de la lutte  contre les  chardons vivaces  Cirsium arvense, une
dérogation à l’implantation de CIPAN est  accordée pour l’année 2016 à l’EARL Barbara
CHARRON, 9 rue du Fort, hameau de Obville 78660 ALLAINVILLE-AUX-BOIS, sur les
secteurs délimités au sein de l’îlot cultural PAC n° 2 (superficie totale de 40 hectares).

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Could – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires,  le  maire  d’Allainville-aux-Bois,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  concerne  de
l’application  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du département et transmis pour affichage à la commune d’Allainville-aux-Bois.

Fait à Versailles, le 21 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016265-0008 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL BOURGY à 

ORSONVILLE. 
 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016- 000228

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL BOURGY à

ORSONVILLE

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au 5ème programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014153-0011 du  2  juin  2014  établissant  le  5ème   programme
d’actions régionales en vue de la  protection des eaux  contre la  pollution par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs Circium arvense dans les Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la demande de dérogation à l’implantation de CIPAN formulée par l’EARL BOURGY en
vue de lutter contre les chardons Circium arvense réceptionnée le 12 août 2016 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) en date du 13 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à l’implantation  de
CIPAN, limitées aux secteurs délimités au sein de l’îlot désigné dans le présent arrêté, sont
prévues dans le cadre du 5ème programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons
Circium arvense, après avoir pris l’avis du CODERST ;

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



ARRÊTE :

Article  1er : Dans le cadre  de la lutte  contre les  chardons vivaces  Cirsium arvense, une
dérogation à l’implantation de CIPAN est accordée pour l’année 2016 à l’EARL BOURGY,
représenté par monsieur Pascal  BOURGY,  10 Grande rue, 78660 ORSONVILLE,  sur les
secteurs délimités au sein de l’îlot cultural PAC n° 10 (superficie totale de 29,48 hectares).

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Could – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires, le maire d’Orsonville, sont chargés chacun en ce qui concerne de l’application du
présent  arrêté,  qui  sera  affiché  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département et transmis pour affichage à la commune d’Orsonville.

Fait à Versailles, le 21 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016265-0009 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de la SCEA La FERME des 

BEURRERIES à FEUCHEROLLES. 
 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016- 000229

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de la SCEA La FERME

des BEURRERIES à FEUCHEROLLES 

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au 5ème programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014153-0011 du  2  juin  2014  établissant  le  5ème   programme
d’actions régionales en vue de la  protection des eaux  contre la  pollution par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs Circium arvense dans les Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la demande de dérogation à l’implantation de CIPAN formulée par la SCEA la Ferme de
la Beurrerie en vue de lutter contre les chardons  Circium arvense réceptionnée le 13 août
2016 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) en date du 13 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à l’implantation  de
CIPAN, limitées aux secteurs délimités au sein des îlots désignés dans le présent arrêté, sont
prévues dans le cadre du 5ème programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons
Circium arvense, après avoir pris l’avis du CODERST ;

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



ARRÊTE :

Article  1er : Dans le cadre  de la lutte  contre les  chardons vivaces  Cirsium arvense, une
dérogation à l’implantation de CIPAN est accordée pour l’année 2016 à la SCEA la Ferme des
Beurreries,  représentée  par  monsieur  Damien  Bignon, ferme  des  Beurreries,  78810
FEUCHEROLLES, sur les secteurs délimités au sein des îlots culturaux PAC n° 1.1, 1.8, 1.6
et 3.6 (superficie totale de 42,4 hectares).

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Could – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires,  le maire de Feucherolles, sont chargés chacun en ce qui concerne de l’application
du présent  arrêté,  qui  sera affiché au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture du
département et transmis pour affichage à la commune de Feucherolles.

Fait à Versailles, le 21 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016265-0010 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL DUPUICH à 

GARGENVILLE.  
 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016- 000230

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de l’EARL DUPUICH à

GARGENVILLE

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au 5ème programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014153-0011 du  2  juin  2014  établissant  le  5ème   programme
d’actions régionales en vue de la  protection des eaux  contre la  pollution par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs Circium arvense dans les Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la demande de dérogation à l’implantation de CIPAN formulée par l’EARL DUPUICH en
vue de lutter contre les chardons Circium arvense réceptionnée le 16 août 2016 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) en date du 13 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à l’implantation  de
CIPAN, limitées aux secteurs délimités au sein de l’îlot désigné dans le présent arrêté, sont
prévues dans le cadre du 5ème programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons
Circium arvense, après avoir pris l’avis du CODERST ;

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



ARRÊTE :

Article  1er : Dans le cadre  de la lutte  contre les  chardons vivaces  Cirsium arvense, une
dérogation à l’implantation de CIPAN est accordée pour l’année 2016 à l’EARL DUPUICH,
représenté par monsieur Philippe Dupuich, 8 rue des Sablons, 78440 GARGENVILLE, sur
les secteurs délimités au sein de l’îlot cultural PAC n° 26 (superficie totale de 11,7 hectares).

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Could – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires, le maire de Gargenville, sont chargés chacun en ce qui concerne de l’application du
présent  arrêté,  qui  sera  affiché  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département et transmis pour affichage à la commune de Gargenville.

Fait à Versailles, le 21 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016265-0011 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de Jean-Pierre 

QUATREBOEUFS à 
 BOUTIGNY-PROUAIS (28). 

 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016- 000231

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de Jean-Pierre

QUATREBOEUFS à BOUTIGNY-PROUAIS (28)

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au 5ème programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014153-0011 du  2  juin  2014  établissant  le  5ème   programme
d’actions régionales en vue de la  protection des eaux  contre la  pollution par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs Circium arvense dans les Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la  demande  de  dérogation  à  l’implantation  de  CIPAN formulée  par  Jean-Pierre
QUATREBOUEFS en vue de lutter contre les chardons Circium arvense réceptionnée le 17
août 2016 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) en date du 13 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à l’implantation  de
CIPAN, limitées aux secteurs délimités au sein de l’îlot désigné dans le présent arrêté, sont
prévues dans le cadre du 5ème programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons
Circium arvense, après avoir pris l’avis du CODERST ;

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



ARRÊTE :

Article  1er : Dans le cadre  de la lutte  contre les  chardons vivaces  Cirsium arvense, une
dérogation  à  l’implantation  de  CIPAN  est  accordée  pour  l’année  2016  à  Jean-Pierre
QUATREBOEUFS,  6  le  Mesnil  Opton  28410  BOUTIGNY-PROUAIS,  sur  les secteurs
délimités au sein de l’îlot cultural PAC n° 53 (superficie totale de 9,67 hectares).

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Could – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires,  le  maire  de  Boutigny-Prouais,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  concerne  de
l’application  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du département et transmis pour affichage à la commune de Boutigny-Prouais.

Fait à Versailles, le 21 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016265-0012 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 21 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN) 
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de Christine VALLEE à 

ORPHIN (78). 
 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2016- 000232

portant dérogation à l’implantation de cultures intermédiaires piège à nitrates (CIPAN)
en vue de lutter contre les chardons Circium arvense au bénéfice de Christine VALLEE à

ORPHIN (78)

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment les articles R211-81 et R211-81-5 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au 5ème programme d’actions
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par
les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014153-0011 du  2  juin  2014  établissant  le  5ème   programme
d’actions régionales en vue de la  protection des eaux  contre la  pollution par  les  nitrates
d’origine agricole ;

VU l’arrêté préfectoral n° A 2013-20 du 21 février 2013 fixant les mesures de lutte contre les
chardons des champs Circium arvense dans les Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la demande de dérogation à l’implantation de CIPAN formulée par Christine VALLEE en
vue de lutter contre les chardons Circium arvense réceptionnée le 16 août 2016 ;

VU l’avis  du  conseil  départemental  de  l’environnement et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) en date du 13 septembre 2016 ;

CONSIDERANT  que la lutte contre les chardons est rendue obligatoire dans les Yvelines par
l’arrêté du 21 février 2013 ;

CONSIDERANT  que  des  dérogations  préfectorales  exceptionnelles  à l’implantation  de
CIPAN, limitées aux secteurs délimités au sein de l’îlot désigné dans le présent arrêté, sont
prévues dans le cadre du 5ème programme d’actions régional afin de lutter contre les chardons
Circium arvense, après avoir pris l’avis du CODERST ;

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



ARRÊTE :

Article  1er : Dans le cadre  de la lutte  contre les  chardons vivaces  Cirsium arvense, une
dérogation à l’implantation de CIPAN est accordée pour l’année 2016 à Christine VALLEE,
Ferme  du  Mesnil  Roland,  78125  ORPHIN,  sur  les secteurs  délimités  au  sein  des  îlots
culturaux PAC n° 1, 2 et 10 (superficie totale de 44,42 hectares).

Article 2 :  Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de
Versailles (56 avenue de Saint-Could – 78011 Versailles Cedex) dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des
territoires, le maire d’ORPHIN, sont chargés chacun en ce qui concerne de l’application du
présent  arrêté,  qui  sera  affiché  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département et transmis pour affichage à la commune d’ORPHIN.

Fait à Versailles, le 21 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental
des territoires des Yvelines

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35 Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.33.20 - www.yvelines.gouv.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016267-0002 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 23 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/153 "Escapade de la 1/2 Lune" 

 
  
 
 
 
















